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Description 

L'invention  concerne  un  cadre  support,  notam- 
ment  de  simple  ou  double  vitrage,  destiné  à  être 
rapporté  sur  un  châssis  de  fenêtre,  plus  particuliè- 
rement  sur  un  ouvrant. 

On  connaît  divers  modes  de  réalisation  de 
cadres  constitués  de  quatre  profilés  comprenant 
en  général  une  gorge  en  U  de  logement  de  vitres, 
le  profilé  relié  au  montant  disposé  du  côté  de 
pivotement  de  la  fenêtre  étant  fixé  à  une  cornière 
de  retenue  et  pouvant  pivoter  autour  d'une  char- 
nière.  Cette  charnière  permet  l'ouverture  du  cadre 
rapporté  pour  permettre  le  nettoyage  de  la  vitre 
existant  originellement  sur  la  fenêtre.  Les  trois 
autres  profilés  formant  le  cadre  ne  comportent 
pas  de  charnière,  ce  qui  entraîne  des  difficultés 
d'assemblage  des  profilés  qui  n'ont  pas  tous  la 
même  section. 

Le  brevet  allemand  2  614  897  décrit  un  profilé 
supérieur  comportant  une  charnière  élastique, 
les  trois  autres  profilés  ne  comportant  pas  de 
charnière,  mais  des  trous  dans  lesquels  des  vis 
peuvent  passer,  ainsi  que  des  trous  oblongs  de 
prolongement.  La  charnière  élastique  du  profilé 
doit  être  déformable  transversalement  car  il  est 
nécessaire  de  faire  glisser  la  vitre  vers  le  haut 
pour  dégager  les  trois  autres  profilés  du  châssis. 
Cette  charnière  est  donc  fragile,  et  s'use  en 
pratique  très  rapidement.  De  plus,  ces  profilés 
connus  ne  permettent  pas  un  nettoyage  de  la  vitre, 
originelle  car  la  vitre  supplémentaire  tend  à 
retomber  vers  la  vitre  originelle  en  permanence. 

Pour  fixer  le  cadre,  on  utilise  aussi  des  moyens 
de  fixation,  par  exemple  des  vis,  qu'il  faut  enlever 
à  chaque  fois  que  l'on  désire  nettoyer  la  vitre 
originelle.  Les  moyens  de  fixation  de  la  cornière 
de  retenue  sur  le  montant  de  la  fenêtre  sont 
cachés  par  une  bande  de  recouvrement.  Cepen- 
dant,  les  moyens  de  fixation  des  trois  autres 
profilés  formant  le  cadre  restent  apparents. 
L'esthétique  de  l'ensemble  laisse  donc  à  désirer. 

Un  autre  mode  de  réalisation  connu  est  consti- 
tué  par  un  profilé  en  U  muni  d'une  charnière  fixée 
sur  le  montant  de  la  fenêtre,  du  côté  de  son 
pivotement,  par  des  vis  qui  sont  cachées  par  un 
joint  encliquetable.  Les  profilés  formant  les  traver- 
ses  haute  et  basse  du  cadre  support  rapporté  et 
son  montant,  situé  du  côté  opposé  au  côté  de 
pivotement  du  cadre,  comportent  des  lèvres 
d'étanchéité  en  forme  de  V,  disposées  sur  une 
aile  de  la  gorge  en  U  de  logement  de  vitre.  Des  vis 
de  serrage  permettent  de  comprimer  plus  ou 
moins  ces  lèvres  pour  former  étanchéité  entre  la 
i/itre  originelle  et  le  vitrage  rapporté.  Dans  ce  cas 
aussi,  les  vis  de  serrage  sont  apparentes.  De  plus, 
lors  du  nettoyage,  il  est  aussi  nécessaire  de 
dévisser  les  moyens  de  compression  des  lèvres 
d'étanchéité. 

Le  brevet  français  2  294  311  décrit  un  profilé 
sntourant  une  vitre  supplémentaire,  qui  comporte 
une  aile  de  fixation  de  la  fenêtre  au  châssis,  et 
une  partie  en  V  composée  de  deux  ailes  et  d'une 
âme  destinée  à  recevoir  le  bord  de  cette  vitre.  Ce 

profilé  ne  permet  pas  un  nettoyage  facile  de  la 
vitre  originelle,  car  la  vitre  supplémentaire  doit 
être  entièrement  déposée. 

L'invention  vise  à  remédier.  à  ces  inconvénients. 
5  A  cet  effet,  elle  propose  un  cadre  support  de 

vitrage  destiné  à  être  rapporté  sur  un  châssis  de 
fenêtre  constitué  de  montants,  d'une  traverse 
haute  et  d'une  traverse  basse,  le  cadre  support 
étant  constitué  de  profilés  identiques,  chacun  des 

10  profilés  comprenant  une  gorge  de  logement  de 
vitrage,  une  semelle  d'appui  reposant  sur  le 
châssis.  Chacun  des  profilés  d'un  cadre  support 
selon  l'invention  comporte  en  outre  des  moyens 
de  pivotement  du  cadre  constitués  par  une  char- 

15  nière  située  entre  la  semelle  (21)  et  la  gorge  de 
logement  (20),  ladite  charnière  étant  perpendicu- 
laire  au  pian  d'appui  de  la  semelle,  et  éventuelle- 
ment  des  moyens  de  saisie  lors  du  pivotement  du 
cadre.  * 

20  La  semelle  d'appui  de  chaque  profilé  comporte 
des  moyens  de  fixation  au  châssis,  les  moyens  de 
fixation  d'au  moins  une  semelle  étant  constam- 
ment  actifs,  tandis  que  les  moyens  de  fixation  des 
autres  semelles  sont  temporairement  actifs.  De 

25  préférence,  les  moyens  de  fixation  constamment 
actifs  sont  les  moyens  de  fixation  de  la  semelle 
sur  le  montant  du  châssis  situé  du  côté  de  l'axe 
de  pivotement  de  celui-ci.  Les  moyens  de  fixation 
sont  situés  dans  un  espace  interne  formé  entre  la 

30  charnière  et  la  semelle. 
L'invention  concerne  en  outre  un  profilé  pour 

un  cadre  support,  ce  profilé  comprenant  en  sec- 
tion  droite  transversale  une  semelle  et  une  char- 
nière  perpendiculaires,  élastiquement  déforma- 

35  bies,  ainsi  qu'une  gorge  en  U  de  logement  de 
vitrage  constituée  d'une  âme  parallèle  à  la  char- 
nière  et  de  deux  ailes  parallèles  à  la  semelle, 
situées  du  même  côté  que  la  semelle  par  rapport 
à  la  charnière,  l'aile  interne  étant  adjacente  à  la 

40  charnière  par  un  prolongement  perpendiculaire  à 
la  charnière.  L'aile  externe  possède  elle  aussi  un 
prolongement,  du  même  côté  que  le  prolonge- 
ment  de  l'aile  interne.  Les  prolongements  de  l'aile 
interne  et  de  l'aile  externe  présentent  des  retours 

45  d'aile,  parallèles  à  l'âme,  dirigés  vers  l'intrados 
des  ailes,  et  formant  les  moyens  de  saisie  du 
cadre  lors  de  son  pivotement. 

La  semelle  comporte  de  part  et  d'autre,  à  ses 
parties  extrêmes,  des  lèvres  élastiquement  défor- 

50  mables,  situées  du  côté  opposé  de  la  charnière, 
par  rapport  à  la  semelle,  et  formant  avec  cette 
dernière  un  angle  d'environ  55  à  60°. 

De  préférence,  la  dureté  Shore  des  lèvres  est 
inférieure  à  la  dureté  Shore  de  la  semelle  d'appui, 

55  par  exemple  inférieure  d'environ  25. 
La  description  suivante,  en  regard  des  dessins 

annexés  permet  d'exposer  plus  en  détail  un  mode 
d'exécution  possible  de  l'invention. 

—  La  figure  1  est  une  coupe  en  section  droite 
so  horizontale  d'une  fenêtre  munie  de  cadres  sup- 

ports  selon  l'invention. 
—  La  figure  2  est  une  coupe  verticale  d'une 
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fenêtre  de  la  figure  1. 
—  La  figure  3  est  une  vue  détaillée  d'un  profilé 

selon  l'invention,  fixé  à  un  montant  du  châssis 
profilé  selon  l'invention,  fixé  à  un  montant  du 
châssis. 

—  La  figure  4  est  une  vue  du  profilé  selon 
l'invention. 

Sur  les  figures,  on  a  représenté  une  fenêtre  1 
comportant  deux  ouvrants  2a,  2b,  pouvant  pivoter 
autour  des  axes  verticaux  3a,  3b.  Dans  la  suite  du 
texte,  les  deux  ouvrants  étant  sensiblement  symé- 
triques  par  rapport  à  un  pian  vertical,  il  sera  fait 
référence  uniquement  à  l'un  de  ces  ouvrants. 

L'ouvrant  est  constitué  d'un  premier  montant  4, 
d'un  second  montant  5,  d'une  traverse  haute  6  et 
d'une  traverse  basse  7.  De  plus,  il  peut  comporter 
des  petits  bois  9  et  10.  Une  vitre  11  est  fixée  par 
des  moyens  de  fixation  tels  que  des  joints  12  aux 
montants  et  traverses.  Une  telle  structure  de 
fenêtre  est  bien  connue  dans  la  technique  anté- 
rieure  et  ne  fait  pas  partie  en  soi  de  l'invention. 

L'ouvrant  repose  sur  un  dormant  constitué 
d'une  traverse  haute  13,  d'une  traverse  basse  14 
et  de  montants  15,  16.  De  préférence,  les  mon- 
tants  de  l'ouvrant  et  ces  traverses  sont  en  un 
matériau  tel  que  du  bois  ou  tout  autre  matériau. 

L'invention  propose  un  cadre  17  support  de 
vitrage  18,  destiné  à  être  rapporté  sur  un  châssis 
de  fenêtre,  plus  particulièrement  un  ouvrant  2. 
Selon  l'invention,  le  cadre  17  est  constitué  de 
profilés  identiques  19,  chacun  des  profilés  19 
comprenant  une  gorge  20  de  logement  de  vitrage 
18,  une  semelle  d'appui  21  reposant  sur  le  châssis 
(4,  5,  6,  7)  et  des  moyens  de  pivotement  du  cadre 
17  autour  d'un  axe  sensiblement  parallèle  à  l'axe 
vertical  3  de  pivotement  de  l'ouvrant.  Les  moyens 
de  pivotement  22  du  cadre  17  sont  actifs  unique- 
ment  lorque  l'on  désire  nettoyer  le  vitrage  11 
originel.  Par  ailleurs,  ces  moyens  de  pivotement 
22  sont  constitués  par  une  charnière  23  perpendi- 
culaire  au  plan  d'appui  P  de  la  semelle  sur  le 
châssis,  à  savoir  le  plan  d'appui  de  la  semelle  soit 
sur  les  montants  4,  5  soit  sur  les  traverses  haute 
et  basse  6,  7. 

Le  cadre  17  comporte  éventuellement  des 
moyens  de  saisie  24  lors  du  pivotement  du  cadre 
17  autour  d'un  axe  vertical. 

Selon  l'invention,  au  moins  une  semelle 
comporte  des  moyens  de  fixation  24  au  châssis. 
Ces  moyens  de  fixation  25  au  châssis  sont  cons- 
tamment  actifs.  De  préférence,  la  semelle  qui 
comporte  les  moyens  de  fixation  continuels  est  la 
semelle  du  profilé  qui  est  parallèle  à  l'axe  de 
pivotement  du  cadre  17.  Bien  entendu  on  peut 
envisager  que  cet  axe  soit  horizontal  ou  vertical. 
Cependant,  on  préfère  que  l'axe  de  pivotement 
du  cadre  17  soit  situé  du  côté  de  l'axe  de 
pivotement  de  l'ouvrant,  à  savoir  vertical,  et  situé 
de  part  et  d'autre  de  la  fenêtre  1.  Ainsi  sur  la 
figure  1  ,  les  moyens  de  fixation  continuels  25  sont 
des  moyens  de  fixation  qui  sont  les  plus  proches 
des  axes  de  pivotement  3a,  3b  des  ouvrants  2a, 
2b. 

Selon  l'invention,  les  semelles  des  autres  profi- 
lés  formant  le  cadre  peuvent  comporter  des 

moyens  de  fixation  temporaires  26.  En  général, 
ces  moyens  de  fixation  temporaires  sont  situés  de 
préférence  sur  les  traverses  basses  sur  le  montant 
16  intérieur. 

5  Selon  l'invention,  les  moyens  de  fixation  conti- 
nuels  25  sont  situés  dans  l'espace  interne  27 
formé  entre  la  semelle  21  et  la  charnière  23.  Ces 
moyens  de  fixation  ne  sont  donc  pas  apparents 
depuis  l'extérieur  E. 

10  L'invention  concerne  en  outre  un  profilé  19 
pour  former  un  cadre  17  selon  l'invention.  Le 
profilé  19  comprend  en  section  droite  transversale 
une  semelle  21  et  une  charnière  23  perpendiculai- 
res,  élastiquement  déformables,  et  une  gorge  20 

15  en  U  de  logement  de  vitrage  18,  la  gorge  20 
comprenant  une  âme  28  parallèle  à  la  charnière 
23  et  deux  ailes  29,  30,  parallèles  à  la  semelle  21  , 
situées  du  même  côté  que  la  semelle  21  par 
rapport  à  la  charnière  23,  l'aile  interne  29  étant 

20  adjacente  à  la  charnière  23. 
L'aile  interne  29  est  adjacente  à  la  charnière  23 

par  son  prolongement  31,  perpendiculaire  à  la 
charnière  23.  De  préférence,  l'aile  externe  30  a  un 
prolongement  32  situé  du  même  côté  que  le 

25  prolongement  31  de  l'aile  interne  29  par  rapport  à 
l'âme  28. 

Les  prolongements  31,  32  des  ailes  29,  30 
présentent  de  préférence  des  retours  d'aile  33,  34 
dirigés  vers  l'intrados  des  ailes  29,  30.  Ces  retours 

30  d'aile  33,  34  constituent  les  moyens  de  saisie  24 
du  profilé,  plus  particulièrement  du  cadre  formé 
par  les  quatre  profilés,  lors  du  pivotement  du 
cadre  autour  de  son  axe  parallèle  à  l'axe  de 
pivotement  3a  de  l'ouvrant  2. 

35  La  semelle  21  comporte  à  ses  extrémités,  de 
part  et  d'autre,  des  lèvres  35,  36,  élastiquement 
déformables,  situées  du  côté  opposé  de  la  char- 
nière  23,  par  rapport  à  la  semelle  21  et  formant 
avec  cette  semelle  21  un  angle  a  d'environ  55  à 

40  60°.  Selon  l'invention,  les  lèvres  35,  36  qui  s'éten- 
dent  du  côté  opposé  à  la  charnière  23  ont  une 
dureté  Shore  inférieure  à  la  dureté  Shore  de  la 
semelle  d'appui  21.  Par  exemple,  la  dureté  Shore 
des  lèvres  est  inférieure  d'environ  25  à  la  dureté 

45  Shore  de  la  semelle  d'appui.  De  préférence  la 
dureté  Shore  des  lèvres  35,  36  est  sensiblement 
égale  à  la  dureté  Shore  de  la  charnière  23. 

Les  lèvres  35,  36  ainsi  que  la  charnière  23  sont 
constituées  du  même  matériau,  tandis  que  la 

50  semelle  d'appui  21  ainsi  que  le  reste  du  profilé 
formé  par  l'âme  28,  les  ailes  29,  30,  les  prolonge- 
ments  d'aile  31,  32  et  les  retours  d'aile  33,  34  sont 
constitués  d'un  second  matériau. 

La  semelle  d'appui  21  comporte  des  stries  37, 
55  permettant  une  surface  d'appui  plus  correcte  sur 

les  montants  4  ou  5  ou  sur  les  traverses  haute  et 
basse  6,  7. 

De  préférence,  les  ailes  29,  30  de  la  gorge  20  de 
logement  ont  chacune  une  extrémité  38,  39, 

60  courbe,  à  concavité  dirigée  vers  la  gorge  20,  pour 
permettre  une  meilleure  retenue  du  vitrage  18. 

Lors  du  montage  du  cadre  support  de  vitrage 
18  selon  la  présente  invention,  on  fixe  les  semelles 
21  par  des  moyens  de  fixation  continuels  25  dans 

65  la  partie  du  châssis  la  plus  proche  de  l'axe  de 

3 
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pivotement  de  celui-ci.  Ces  moyens  de  fixation 
continuels  sont  par  exemple  des  vis  que  l'on 
introduit  dans  le  montant  4.  On  écrase  ainsi  les 
lèvres  35,  36  qui  font  alors  un  angle  moins 
important  avec  la  semelle  (voir  figure  3).  Les 
autres  profilés  formant  le  cadre  viennent 
s'appuyer  naturellement  sur  le  montant  5  et  les 
traverses  basse  et  haute  6,  7  ou  bien  sont  fixées 
par  des  moyens  de  fixation  temporaires  26  qui 
peuvent  être  constitués  par  exemple  par  des  clips 
aciers  ressorts  ou  par  des  aimants.  On  a  ainsi  une 
étanchéité  parfaite  de  l'espace  interne  38  compris 
entre  la  vitre  initiale  11  et  le  vitrage  18  rapporté  au 
moyen  du  cadre  17. 

Lorsque  l'on  désire  nettoyer  la  vitre  11  origi- 
nelle,  ainsi  que  la  face  interne  du  vitrage  rapporté, 
il  suffit  de  saisir  le  profilé  opposé  au  profilé  le 
plus  proche  de  l'axe  de  pivotement  3  et  d'effec- 
tuer  une  traction  de  ce  profilé  pour  déformer  la 
charnière  23  qui  vient  en  position  23'  (figure  3). 
Les  moyens  de  fixation  continuels  25  sont  donc 
tels  que  la  semelle  21  reste  continuellement  en 
appui  sur  le  montant  4  tandis  que  les  moyens  26 
temporaires  deviennent  alors  inactifs  ce  qui  per- 
met  un  éloignement  des  autres  profilés  formant  le 
cadre.  Après  nettoyage  de  la  vitre  11,  il  suffit  de 
pousser  le  cadre  vers  le  châssis  de  la  fenêtre  pour 
remettre  en  position  ce  cadre  17. 

Comme  on  le  voit,  les  moyens  de  fixation  25,  26 
qu'ils  soient  actifs  ou  inactifs  sont  cachés  parce 
qu'ils  sont  situés  entre  la  semelle  21,  la  charnière 
23  et  l'aile  29. 

Le  vitrage  18  peut  être  constitué  de  deux  vitres 
.(40,  41)  réunies  que  l'on  introduit  dans  la  gorge 
20  en  écartant  les  ailes  29,  30  et  en  écrasant  une 
matière  d'étanchéité  42.  Ainsi,  on  obtient  un 
dispositif  constitué  d'un  cadre  support  17  associé 
rigidement  à  un  double  vitrage  18  par  des  moyens 
de  liaison  mécanique  42  constitués  par  une 
matière  d'étanchéité  comprimée  remplissant 
l'espace  laissé  entre  le  double  vitrage  18  et  la 
gorge  20. 

Lorsque  le  cadre  17  est  formé  par  quatre 
profilés  19,  on  peut  grâce  à  la  souplesse  de  la 
charnière  récupérer  les  différences  de  planéité 
des  montants  et  traverses  du  châssis  de  fenêtre. 

Par  ailleurs,  on  peut  introduire  des  équerres 
entre  les  retours  d'ailes  33,  34,  aux  quatre  angles, 
l'espace  intermédiaire  entre  33  et  34  étant  tou- 
jours  libre  pour  permettre  la  saisie. 

Revendications 

1.  Cadre  support  de  vitrage  destiné  à  être 
rapporté  sur  un  châssis  de  fenêtre,  constitué  de 
deux  montants,  d'une  traverse  haute  et  d'une 
traverse  basse,  comportant  des  profilés  identi- 
ques  (19),  chacun  des  profilés  (19)  comprenant 
une  gorge  de  logement  (20)  de  vitrage  (18),  une 
semelle  d'appui  (21)  reposant  sur  le  châssis  (4,  5, 
6,  7),  caractérisé  en  ce  que  chacun  des  profilés 
(19)  comporte  en  outre  des  moyens  de  pivotement 
(22)  du  cadre  (17)  constitués  par  une  charnière 
(23)  située  entre  la  semelle  (21)  et  la  gorge  de 

logement  (20),  ladite  charnière  (23)  étant  perpen- 
diculaire  au  plan  d'appui  (p)  de  la  semelle  (21),  et 
éventuellement  des  moyens  de  saisie  (24)  lors  du 
pivotement  du  cadre  (17). 

5  2.  Cadre  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  semelle  d'appui  (21)  de  chaque 
profilé  (19)  comporte  des  moyens  de  fixation  (25, 
26)  au  châssis  (4,  5,  6,  7),  les  moyens  de  fixation 
(25)  d'au  moins  une  semelle  étant  des  moyens 

10  constamment  actifs,  tandis  que  les  moyens  (26) 
de  fixation  des  autres  semelles  étant  des  moyens 
de  fixation  temporairement  actifs. 

3.  Cadre  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  de  fixation  constam- 

15  ment  actifs  (25)  sont  les  moyens  de  fixation  de  la 
semelle  (21)  du  profilé  fixé  sur  le  montant  (4)  du 
châssis  situé  du  côté  de  l'axe  de  pivotement  de 
celui-ci. 

4.  Cadre  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
20  tions  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens 

de  fixation  (25,  26)  sont  situés  dans  l'espace 
interne  (27)  formé  entre  la  semelle  (21),  la  char- 
nière  (23)  et  la  gorge  (20). 

5.  Profilé  pour  cache  support  de  vitrage, 
25  comportant  une  semelle  (21),  une  charnière  (23) 

perpendiculaire  à  la  semelle  (21),  élastiquement 
déformable,  et  une  gorge  (20)  en  U  de  logement 
de  vitrage  (18)  comprenant  une  âme  (28)  parallèle 
à  la  charnière  (23)  et  deux  ailes  (29,  30),  parallèles 

30  à  la  semelle  (21),  situées  du  même  côté  que  la 
semelle  (21)  par  rapport  à  la  charnière  (23), 
caractérisé  par  le  fait  que  l'aile  interne  (29)  est 
adjacente  à  la  charnière  (23)  par  un  prolongement 
(31)  perpendiculaire  à  la  charnière  (23). 

35  6.  Profilé  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'aile  externe  (30)  a  un  prolonge- 
ment  (32)  situé  du  même  côté  que  le  prolonge- 
ment  (31)  de  l'aile  interne  (29)  par  rapport  à  l'âme 
(28). 

40  7.  Profilé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  5  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
prolongements  (31)  et  (32)  respectivement  de 
l'aile  interne  (29)  et  de  l'aile  externe  (30)  présen- 
tent  des  retours  d'aile  (33,  34)  parallèles  à  l'âme 

45  (28),  dirigés  vers  l'intrados  des  ailes  (29,  30), 
lesdits  prolongements  (33,  34)  formant  les 
moyens  de  saisie  (24). 

8.  Profilé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  5  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  la  semelle 

50  (21  )  comporte  de  part  et  d'autre  des  lèvres  (35,  36) 
élastiquement  déformables,  situées  du  côté 
opposé  de  la  charnière  par  rapport  à  la  semelle 
(21)  et  formant  avec  la  semelle  (21)  un  angle 
d'environ  55  à  60°. 

55  9.  Profilé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  5  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  la  dureté 
Shore  des  lèvres  (35,  36)  est  inférieure  à  la  dureté 
Shore  de  la  semelle  d'appui  (21),  par  exemple 
inférieure  d'environ  25. 

60  10.  Profilé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  5  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  la  dureté 
Shore  des  lèvres  (35)  et  (36)  est  de  préférence 
égale  à  la  dureté  Shore  de  la  charnière  (23). 

11.  Dispositif  constitué  d'un  cadre  support 
65  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4, 
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caractérisé  par  le  fait  que  le  cadre  est  associé 
rigidement  à  un  double  vitrage  (18)  par  des 
moyens  de  liaison  mécanique,  constitués  par  une 
matière  d'étanchéité  comprimée  remplissant 
l'espace  laissé  entre  le  double  vitrage  (18)  et  la 
gorge  (20). 

Claims 

1.  A  glazing  frame  aimed  to  be  fitted  to  a 
window  frame,  consisting  of  two  jambs,  one 
upper  cross-piece  and  one  lower  cross-piece, 
comprising  identical  profiles  (19),  each  of  the 
profiles  (19)  comprising  a  fitting  channel  (20)  for 
the  glazing  (18),  a  bearing  flange  (21)  laying  on 
the  window  frame  (4,  5,  6,  7),  characterized  in  that 
each  of  the  profiles  (19)  comprises  additionnally 
pivoting  means  (22)  of  the  frame  (17),  consisting 
of  a  hinge  (23)  located  between  the  flange  (21) 
and  the  fitting  channel  (20),  said  hinge  (23)  being 
perpendicular  to  the  bearing  plan  (p)  of  the  fiange 
(21),  and  optionnally  holding  means  (24)  for  the 
pivoting  of  the  frame  (17). 

2.  A  glazing  frame  according  to  Claim  1, 
characterized  in  that  the  bearing  flange  (21)  of 
each  of  the  profiles  (19)  comprises  securing 
means  (25,  26)  to  the  window  frame  (4,  5,  6,  7),  the 
securing  means  (26)  of  at  least  one  flange  being 
permanently  active  means,  while  the  securing 
means  (26)  of  the  other  flanges  are  temporarely 
active  securing  means. 

3.  A  glazing  frame  according  to  Claim  2, 
characterized  in  that  the  permanently  active 
means  (25)  are  the  securing  means  of  the  flange 
(21)  of  the  profile  secured  to  the  jamb  (4)  of  the 
window  frame  which  is  located  on  the  side  of  the 
pivoting  axe  of  this  frame. 

4.  A  glazing  frame  according  to  any  of  Claims  1 
to  3,  characterized  in  that  the  securing  means  (25, 
26)  are  located  in  the  internai  room  (27)  formed 
between  the  flange  (21),  the  hinge  (23)  and  the 
channel  (20). 

5.  A  profile  for  glazing  frame,  comprising  a 
flange  (21),  a  hinge  (23)  perpendicular  to  the 
flange  (21),  elastically  deformable,  and  an  U 
channel  (20)  for  receiving  the  glazing  (18),  com- 
prising  a  core  (28)  which  is  parallel  to  the  hinge 
(23)  and  two  ribs  (29,  30)  which  are  parallel  to  the 
flange  (21),  located  on  the  same  side  as  the  flange 
(21)  relative  to  the  hinge  (23),  characterized  in 
that  the  internai  rib  (29)  is  adjacent  to  the  hinge 
(23)  by  means  of  an  extension  (31)  which  is 
perpendicular  to  the  hinge  (23). 

6.  A  profile  according  to  Claim  5,  characterized 
in  that  the  external  rib  (30)  has  an  extension  (32) 
located  on  the  same  side  as  the  extension  (31)  of 
the  internai  rib  (29)  relative  to  the  core  (28). 

7.  A  profile  according  to  any  of  Claims  5  to  6, 
characterized  in  that  the  respective  extensions 
(31)  and  (32)  of  the  internai  rib  (29)  and  of  the 
external  rib  (30)  have  return  ribs  (33,  34)  which 
are  parallel  to  the  core  (28),  extending  in  direction 
of  the  intrados  of  the  ribs  (29,  30),  said  extensions 
(33,  34)  forming  the  holding  means  (24). 

8.  A  profile  according  to  any  of  Claims  5  to  7, 
characterized  in  that  the  flange  (21)  comprises, 
on  both  sides,  elastically  deformable  lips  (35,  36), 
located  on  the  opposite  side  of  the  hinge  relative 

5  to  the  flange  (21  ),  and  forming  with  the  flange  (21  ) 
an  angle  of  about  55  to  60°. 

9.  A  profile  according  to  any  of  Claims  5  to  8, 
characterized  in  that  the  Shore  hardness  of  the 
lips  (35,  36)  is  lower  than  the  Shore  hardness  of 

10  the  bearing  fiange  (21),  for  exemple  lower  of 
about  25. 

10.  A  profile  according  to  any  of  Claims  5  to  9, 
characterized  in  that  the  Shore  hardness  of  the 
lips  (35)  and  (36)  is  preferably  equal  to  the  Shore 

w  hardness  of  the  hinge  (23). 
11.  A  device  comprised  of  a  glazing  frame 

according  to  any  of  Claims  1  to  4,  characterized  in 
that  the  frame  is  fixedly  associated  to  a  double 
glazing  (18)  by  means  of  mechanical  bonding 

20  means,  comprising  a  compressed  sealing  matter 
filling  the  space  left  between  the  double  glazing 
(18)  and  the  channel  (20). 

25  Patentansprôche 

1.  Zusatzscheibe  die  an  einen  Fensterrahmen 
nachtrâglich  angebracht  werden  kann,  die  aus 
zwei  Gewànden,  sowie  aus  einem  oberen  und 

30  einem  unteren  Weitstab  besteht,  wobei  aile  identi- 
sche  Profile  (19)  besitzen,  wobei  jedes  Profil  (19) 
eine  Rinne  (20)  zum  Einschieben  derScheibe  (18) 
eine  Stùtzsohle  (21)  besitzt,  die  auf  dem  Rahmen 
(4,  5,  6,  7)  liegt  und  die  dadùrch  gekennzeichnet 

35  ist,  dass  jedes  Profil  (19)  ausserdem  vorrichtun- 
gen  zur  Drehung  (22)  des  Rahmens  (17)  besitzt, 
die  aus  einem  Scharniergelenk  (23)  bestehen,  das 
zwischen  der  Stùtzf  lâche  (21)  und  der  Rinne  (20) 
befestigt  ist,  wobei  dièses  Scharniergelenk  (23) 

40  zur  Tragflàche  (p)  der  Stûtzf  lâche  (21)  senkrecht 
steht  und  gegebenenfalls  bei  der  Drehung  des 
Rahmens  als  Griffe  benutzt  werden  kônnen. 

2.  Rahmen  gemâss  Anspruch  Nummer  2,  da- 
dùrch  gekennzeichnet,  dass  die  Stûtzf  lâche  (21) 

45  jedes  Profils  (19)  Befestigungsmittel  (25,  26)  besit- 
zen,  durch  die  es  an  den  Rahmen  (4,  5,  6,  7) 
befestigt  werden  kann,  wobei  die  Befestigungs- 
mittel  (25)  zumindestens  einer  Stùtzflâche  stândig 
aktive  Mittel  sind,  wâhrend  die  Befestigungsmittel 

50  (26)  anderer  Stùtzflâche  nur  zeitweise  aktive  Befe- 
stigungsmittel  sind. 

3.  Rahmen  gemâss  Anspruch  Nummer  2,  da- 
dùrch  gekennzeichnet,  dass  die  stândig  aktive 
Befestigungsmittel  (25)  die  Befestigungsmittel 

55  der  Stùtzsohle  (21)  des  Profils  sind,  das  an  dem 
Gewànde  (4)  befestigt  ist,  das  sich  auf  der  Seite 
der  Drehaxe  des  Fensterrahmens  befindet. 

4.  Rahmen  gemâss  irgendeinem  der  Ansprùche 
Nr.  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 

60  Befestigungsmittel  (25,  26)  sich  in  Zwischenraum 
(27)  befinden,  der  zwischen  Stùtzsohle  (21), 
Scharnier  (23)  und  Rinne  (20)  liegt. 

5.  Profil,  um  dass  Lager  der  Scheibe  zu  verklei- 
den,  bestehend  aus  einer  Stùtzflâche  (21),  aus 

65  einem  Scharnier  (23),  das  zur  aus  elastischem 
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Matenal  anfertigten  Stùtzflâche  (21  )  angesetzt  ist, 
und  aus  einer  U  formigen  Rinne  (20)  zum  Einschie- 
ben  der  Scheibe  (18),  die  eine  parallel  zum  Schar- 
nier  (23)  verlaufende  Seele  (28)  und  zwei  parallel 
zur  Stùtzflâche  (21)  verlaufende  Flùgel  (29,  30) 
besitzt,  die  von  dem  Scharnier  (23)  aus  auf  der 
gleichen  Seite  liegen  wie  die  Stùtzflâche,  und 
dadurch  gekennzeichnet  ist,  dass  der  innere  Flù- 
gel  (29)  dem  Scharnier  (23)  anliegt,  mittels  einer 
dem  Scharnier  (23)  senkrecht  stehenden  Verlân- 
gerung. 

6.  Profil  gemâss  Anspruch  Nr.  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  der  àussere  Flùgel  (30)  eine 
Verlàngerung  (32)  hat,  die  von  der  Seele  (28)  aus 
auf  der  gleichen  Seite  liegt  wie  die  Verlàngerung 
(31)  des  inneren  Flûgels  (29). 

7.  Profil  gemâss  irgendeinem  der  Ansprùche 
Nr.  5  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 
Verlàngerungen  31  und  32  beziehungsweise  des 
inneren  (29)  und  des  àusseren  Flûgels  (30)  der 
Seele  (28)  parallel  verlaufend  vom  Flùgel  abgehen 
(33,  34),  und  zur  Unterseite  der  Flùgel  (29,  30) 
gerichtet  sind,  wobei  die  oben  erwàhnten  Verlàn- 
gerungen  Griffe  (24)  bilden. 

8.  Profil  gemâss  irgendeinem  der  Ansprùche 
Nr.  5  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 
Stùtzflâche  (21)  beiderseits  Lippen  (35,  36)  aus 
elastischem  Material  besitzen,  die  von  der  Stùtz- 

5  flàche  (21)  aus  dem  Scharnier  gegenùber  ange- 
setzt  sind  und  die  mit  der  Stùtzflâche  (21)  einen 
Winkel  von  cirka  55  bis  60  Grad  bilden. 

9.  Profil  gemâss  irgendeinem  der  Ansprùche 
Nr.  5  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 

10  Shorehàrte  der  Lippen  (35,  36)  niedriger  ist  als  die 
Shorehàrte  der  Stùtzflâche  (21),  z.  B.  niedriger 
um  etwa  25. 

10.  Profil  gemâss  irgendeinem  der  Ansprùche 
Nr.  5  bis  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 

15  Shorehàrte  der  Lippen  (35)  und  (36)  am  Besten 
gleich  ist  wie  die  Shorehàrte  des  Scharniers  (23). 

11.  Vorrichtung,  bestehend  aus  einem  Zusatz- 
rahmen  gemâss  irgendeinem  der  Ansprùche  Nr.  1 
bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Rahmen 

20  mit  einem  Verbundfenster  (18)  fest  verbunden  ist 
durch  mechanische  Bindemittel,  die  aus  gepres- 
stem  Dichtungskitt  bestehen,  der  den  Zwischen- 
raum  zwischen  dem  Verbundfenster  (18)  und  der 
Rinne  (20)  ausfûllt. 
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